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Erwägungen

E. 1
Les recettes ou les dépenses extraordinaires figurant au compte d’Etat sont inscri- tes à titre
de bonification ou de charge dans un compte d’amortissement tenu hors du compte d’Etat.

E. 2
Si le découvert du compte d’amortissement augmente de plus de 0,5 % du plafond des
dépenses totales au sens de l’art. 126, al. 2, de la Constitution, le délai fixé à l’al. 1
recommence à courir.

E. 3
L’obligation d’équilibrer le compte d’amortissement est différée tant que subsiste un
découvert du compte de compensation au sens de l’art. 17.
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E. 4
L’Assemblée fédérale fixe chaque année le montant de l’abaissement du plafond lors de
l’adoption du budget. Art. 17c (nouveau) Economies à titre préventif 1 Pour compenser des
découverts prévisibles du compte d’amortissement, l’Assem- blée fédérale peut abaisser le
plafond à fixer conformément aux art. 13 ou 15 lors de l’adoption du budget. 2
L’abaissement du plafond est possible à condition que le compte de compensation au sens
de l’art. 16 soit au moins équilibré. Art. 17d (nouveau) Bonification versée au compte
d’amortissement L’abaissement du plafond au sens des art. 17b, al. 1, ou 17c est bonifié au
compte d’amortissement, pour autant que la bonification ne grève pas le compte de
compen- sation. Art. 18, al. 1, phrase introductive 1 Le Conseil fédéral procède à
l’abaissement du plafond prévu aux art. 17, 17b, al. 1 ou 17c: Art. 66 Dispositions
transitoires de la modification du … 1 A l’entrée en vigueur de la présente modification, le
solde du compte de compen- sation au sens de l’art. 16, al. 2, diminue de … milliard de
francs. 2 L’art. 17a s’applique à toutes les recettes et dépenses extraordinaires de l’exercice
en cours à l’entrée en vigueur de la présente modification. II 1 La présente loi est sujette au
référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.

Schweizerisches Bundesarchiv, Digitale Amtsdruckschriften Archives fédérales suisses,
Publications officielles numérisées Archivio federale svizzero, Pubblicazioni ufficiali
digitali Loi sur les finances de la Confédération (Loi sur les finances, LFC) (Projet) In
Bundesblatt Dans Feuille fédérale In Foglio federale Jahr 2008 Année Anno Band 1
Volume Volume Heft 42 Cahier Numero Geschäftsnummer --- Numéro d'affaire Numero
dell'oggetto Datum 21.10.2008 Date Data Seite 7743-7744 Page Pagina Ref. No 10 142 201



Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


